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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inter ellation

De la promotion à la surveillance de la filière porcine, il n'y a plus qu'un tout
petit pas !

En 2007 et 2008, fa COGES avait soulevé le problème du rapprochement des services de promotion
et de contrôle :

En 2007, la COGES indiquait dans un chapitre consacré à la police du commerce, « avoir dans le
même service deux entités cormne la Police du commerce et la Promotion économique peut paraître
paradoxal, vu les règles très strictes imposées par la Police du cornmerce et qui sont appliquées, aussi
bien dans le domaine de îa vente d'alcool (le contrôle de la vente d'alcool aux mineurs reste un
problème) ou des horaires d'ouverture des cornmerces. »
En 2008, la COGES' reprenait le sujet et écrivait, « la sous-comrnission continue à s'interroger sur la
justification de l'intégration de la Police cantonale du commerce au sein du même service que la
Promotion touristique. Il est en effet paradoxal de trouver dans le même service deux entités qui sont
impliquées toutes deux aussi bien dans le domaine de la vente d'alcool ou des horaires d'ouverture
des commerces avec sans doute des critères d'appréciation différents. »
Elle votait une observation dont le contenu était le suivant :

« Police du commerce : Pour garantir l'harmonie et la cohésion au sein d'un service, il convient
d'éviter des juxtapositions d'entités qui jouent des rôles qui peuvent être contradictoires, comme c'est
le cas de la Promotion touristique et de la Police du coÏmnerce. Des prises de décisions concernant les
horaires d'ouverture des commerces par exemple ou la vente d'alcool pourraient les entraîner à
effectuer un grand écart paradoxal. - Le Conseil d'Etat est invité à préciser les mécanismes de
décision quand il y a des aivergences au sein du même service. »
La réponse du Conseil d'Etat d'alors mettaient en avant les avantages qu'il percevait du regroupement
des activités de la promotion économique, respectivement des activités de la Police cantonale du
cornrnerce dans un même service, notamment en terme de bonne coordination et de vision globale sur
le fonctionnement de l'économie vaudoise.
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La nouvelle législature 2017-2022 ont donné lieu à des transferts de services dont notarnment le
Service cantonal des affaires vétérinaires (SCAV) qui a rejoint le Département de l'économie, de
l'innovation et du sport (DEIS) dans lequel se trouve dé3à le Service de l'agriculture et de la
viticulture (SAVI) : l'un promeut l'agriculture (SAVI), l'autre exerce une surveillance et doit
sanctionner en cas de problèmes (SCAV).
Cette proximité entre service qui promeut et service qui surveille s'accroit encore d'avantage lorsque
le service qui contrôle délègue une partie des contrôles à des personnes qui peuvent être ou sont eux-
mêmes des exploitants dans leurs domaines respectifs.
En effet, les associations d'exploitants agricoles représentant les différentes branches de production
(culture et élevage) ont créé en 2004 une association, intitulée CoBra (Association vaudoise de
Contrôle des Branches Agricoles) dont la mission est d'organiser et de coordonner tous les contrôles
de la branche agricole.
Ainsi, dans une annonce d'embauche à CoBrA, il est indiqué que le futur contrôleur doit avoir
« d'excellentes connaissances du milieu de la production concernée. L'expérience dans le domaine
concemé constitue un atout. » Par ailleurs, il est indiqué qu'il doit avoir « un intérêt marqué pour
l'agriculture ». Le contrôleur est donc probablement quelqu'un de ?a branche directement concemé et
qui vit (ou a vécu) des revenus liés à cette branche.
Au vu de l'enjeu que cela représente pour le canton en termes de respect des exigences légales, du
respect des animaux, de santé publique, de confiance des consommateurs et de pérennité économique
de cette branche, nous avons l'honneur de poser les questions suivantes au Conseil d'Etat

l . Quelle est la formation des personnes composant la CoBrA ? Sur quelles bases est jugée leur
expertise ? Sont-ils, ou ont-il été également producteur (de viande de porcs pour les contrôles
des porcheries, laitier pour le contrôle de la filière lait, etc.) ? Quelles conditions sont
nécessaires pour devenir contrôleurs des porcheries à la CoBrA (exigences indiquées dans
l'offre d'emploi) ?

2. Par combien de personnes sont occupés ces 2 à 3 ETP à CoBrA qui effectuent les contrôles
des porcheriès ? Quelles est (sont) leur(s) forrnation(s) et ou certification(s) ? Quelle(s) est
(sont) leur(s) activité(s) professionnelle(s) à côté de leur fonction de contrôleur ? Combien de
contrôleurs ont un élevage porcin et combien ont eu une ou des porcheries ?

3. Par qui sont payés les vétérinaires, lorsqu'ils ne sont pas mandatés par le SCAV pour
effectuer des contrôles ? Pourrait-il y avoir un potentiel conflit d'intérêt et pourquoi ?

4. Quelles garanties d'autonomie de contrôle dans le domaine des porcheries le Conseil d'Etat
peut-il donner au Grand Conseil afin que le type de problème soulevé par la récente vidéo de
la fondation MART ne se reproduise pas ?

5. Comment le Conseil d'Etat juge-t-il la garantie d'indépendance de ces contrôleurs pour
effectuer leur inspection et dicter les mesures correctrices nécessaires ?

6. Comment le Conseil d'Etat juge-t-il la pratique de l'autocontrôle, de l'autorégulation et la
surveiÏlance « entre pairs » dans la branche, notamment après les révélations des limites du
système dans le cadre du « scandale du diesel » ?

7. Pour quelle raison ne serait-il pas envisageable d'instaurer des contrôles croisés (avec la
présence d'un membre d'une association de protection des animaux et un membre de la
CoBrA) afin de rétablir la confiance des consornmateurs ?

Nous remercions d'ores et déjà le Conseil d'Etat pour ses réponses.

Lausanne, le 22 août 2017
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